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Introduction

Lancée en 2000, la stratégie de Lisbonne visait un objectif  double et 
ambitieux pour l’Union européenne (UE) : transformer l’économie euro-
péenne du XXIe siècle (et, la fondant sur l’économie de la connaissance, 
en faire la plus compétitive au monde) et innover dans la gouvernance de 
l’UE par de nouvelles formes d’interaction entre les pratiques nationales 
et les objectifs européens. Pareille étape dans l’intégration européenne a 
suscité beaucoup d’intérêt dans les cercles politiques et académiques (pour 
une revue critique de la littérature, voir Armstrong, 2008 ; Begg, 2008 ; 
Zeitlin, 2008).

L’abondante littérature produite jusqu’à maintenant se caractérise par 
trois traits particuliers. Premièrement, la recherche analytique et descriptive 
se compose d’un ensemble de contributions émanant en les croisant de 
chercheurs universitaires, de décideurs politiques, de think-tanks, d’experts 
et de praticiens dans un sens large. Les livres blancs ou verts de la Com-
mission, ses communications et des documents politiques venant d’autres 
institutions sont parus parallèlement à des travaux issus d’institutions uni-
versitaires et de groupes de recherches organisés en réseaux nationaux et 
internationaux 1. Deuxièmement, un débat pluridisciplinaire vivant s’est 
développé dès le début des années 2000 avec une forte controverse entre 

* Université de Bologne-Forli. Texte original anglais traduit par C. Bonnet et C. Dufour.
1. Parmi les contributions les plus citées, il faut mentionner le livre blanc de Jacques Delors sur la 

croissance et la compétitivité de l’Europe de 1993, le livre blanc sur la gouvernance européenne 
de 2000 et le rapport Kok de 2004 sur la révision de la stratégie de Lisbonne.  



110

LA REVUE DE L’IRES N° 60 - 2009/1

universitaires et experts 1. Ce débat s’est inspiré de différentes disciplines 
universitaires (économie, droit, science politique et sociologie entre autres), 
et diverses approches théoriques et perspectives analytiques. Troisième-
ment, l’agenda de Lisbonne a été étudié sous différentes thématiques : sa 
logique normative et positive, sa légitimité et son effi cacité, ses aspects 
procéduraux et cognitifs, etc.

Ces différents types de littérature se sont développés en parallèle mais 
avec une certaine interaction et des occasions de dialogue fructueux. Les 
économistes se sont concentrés principalement sur la logique de fond de 
l’agenda de Lisbonne. Les études juridiques ont mis en lumière les traits 
innovants de la stratégie en tant qu’ensemble de modes de gouvernance vi-
sant à renforcer la légitimité de L’UE, son effi cacité et sa transparence. Les 
politologues et les sociologues se sont plus centrés sur le contexte politique 
qui a contribué à l’émergence de ce projet, sur les compromis idéologiques, 
qui ont modelé la stratégie et sur les interactions durables entre les institu-
tions, les acteurs et les intérêts impliqués dans ce processus. Les sociolo-
gues ont particulièrement questionné les aspects cognitifs du processus de 
Lisbonne, c’est-à-dire son potentiel stratégique pour une coordination des 
décisions politiques nationales par l’apprentissage.   

Cet article fournit une brève revue de la littérature produite jusqu’à 
présent dans l’UE et au-delà 2. Il a pour objectif  de mettre en évidence le 
changement d’attitude des experts et du monde académique à l’égard de 
la stratégie (à la fois à son lancement en 2000 et durant son évolution, en 
passant par sa révision à mi-parcours en 2004-2005). L’article met l’accent 
sur trois questions principales : les fondements politiques et économiques 
de la stratégie, l’utilisation de la participation pour accroître la légitimité 
démocratique de l’UE et le potentiel cognitif  de la stratégie au moyen de 
dynamiques d’apprentissage.

La première partie examine l’ensemble des recherches qui ont analysé 
les fondements de la stratégie de Lisbonne. La deuxième partie donne un 
résumé de l’approche plus juridique de la stratégie, vue alors plutôt comme 
un ensemble de modes de gouvernance anciens et nouveaux. On analyse 
le potentiel de renforcement de la participation. La partie trois ouvre sur 
les aspects cognitifs de la stratégie et la possibilité de renforcer les politi-
ques nationales dans la perspective des objectifs communs de l’UE, par 
l’apprentissage. La partie quatre offre un bref  résumé des contributions 
les plus récentes visant à évaluer l’évolution de la stratégie, ses performan-
ces et les options en vue de son renforcement. Alors que les premières 

1. Beaucoup de projets universitaires se sont focalisés sur la stratégie de Lisbonne (certains assu-
rés par les programmes cadres de l’UE) et leurs réfl exions ont été largement intégrées dans le 
débat plus politique (cf. Goetschy (2009) pour un bref résumé).

2. Des auteurs non-européens ont largement contribué à l’analyse du processus de Lisbonne, cf. 
en particulier Zeitlin (2005a, 2005b) ; Trubek, Mosher (2003) ; Trubek, Trubek (2005) ; Tucker 
(2003).
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recherches envisageaient la stratégie comme un projet prometteur pour 
l’UE, des contributions plus récentes s’orientent vers une compréhension 
plus complexe et plus nuancée. Les avancées comme les points faibles ont 
été mis en lumière. 

La partie cinq conclut en exposant les questions ouvertes qui deman-
dent des recherches complémentaires. Trois larges tensions semblent méri-
ter une plus grande attention politique et analytique. La première tension a 
trait à la réforme du modèle social européen ; elle met en jeu deux compro-
mis liés l’un à l’autre : le premier entre l’intégration de l’UE et la souverai-
neté nationale ; le second entre la compétitivité économique et la cohésion 
sociale. La seconde tension se rapporte au compromis ambigu entre la sup-
posée dépolitisation des réformes socio-économiques grâce à la stratégie 
de Lisbonne et l’objectif  d’améliorer la participation des parties prenantes. 
Quant à la troisième tension, elle concerne le respect des compétences 
nationales, d’une part, et l’amélioration de l’effi cacité de la stratégie, afi n 
de créer des répertoires cognitifs et normatifs, d’autre part. Pour toutes ces 
tensions, le projet de Lisbonne a apporté une première réponse mais pas 
la réponse défi nitive.

La stratégie de Lisbonne : une nouvelle vision pour l’Europe

La stratégie de Lisbonne a représenté avant tout une tentative générale 
de transformer les économies européenne et d’accroître leur compétiti-
vité dans un environnement économique globalisé. En d’autres termes, elle 
représentait la réponse (proposée) aux problèmes socio-économiques de 
long terme de l’UE (chômage, stagnation de la productivité, faible perfor-
mance macro-économique) ainsi qu’aux nouveaux défi s émergents à la fi n 
du dernier siècle (vieillissement de la population, innovation technologique 
rapide, globalisation fi nancière et économique en croissance) (Ferrera et 
al., 2000 ; Sapir, 2004 ; Rodrigues, 2002). Les économistes d’un côté et les 
politologues, sociologues et juristes d’un autre côté ont mis le projecteur 
sur les fondements politiques et économiques de la stratégie et sur ses dé-
terminants principaux.

La stratégie de Lisbonne comme réponse au « malaise » européen

Les économistes ont été les plus actifs dans l’analyse des fondements 
essentiels de la stratégie, des problèmes en jeu et de la justifi cation écono-
mique d’une coordination renforcée de l’UE 1. Ci-après, je m’intéresse à 
l’analyse économique qui s’est concentrée sur l’émergence de cet ambitieux 
projet européen (cf. Collignon, 2003 ; Eichengreen, 2006). 

1. Sous nombre de points de vue, une analyse économique orthodoxe (mainstream) des problèmes 
européens sert de base à la défi nition des fondements économiques de la stratégie. 
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Comme le soulignent Amable et al. dans ce numéro, les conclusions du 
sommet de Lisbonne de 2000 se fondaient sur l’idée que les modèles éco-
nomiques de l’UE devaient être transformés pour devenir compétitifs dans 
l’économie globalisée. Cette idée se fondait sur une compréhension criti-
que de la trajectoire de développement de l’UE depuis les années 1970 : les 
problèmes européens en matière de productivité et d’innovation (ainsi que 
l’écart grandissant avec le dynamisme des Etats-Unis) étaient largement 
interprétés comme le résultat de rigidités économiques et sociales (Agell, 
2002 ; Padoan, Mariani, 2006). Les chercheurs en économie ont interprété 
le « malaise » européen en relation avec son haut niveau de régulation pu-
blique, le rôle dominant d’oligopoles protégés et la rigidité qui caractérise 
le marché du travail européen par rapport à celui des Etats-Unis (Gruner, 
2002 ; Sapir, 2004). Le modèle mis en place après la Seconde Guerre mon-
diale (avec une compétition limitée sur les marchés, une accumulation de 
capital corrélative, et un haut niveau de dépenses sociales) était devenu 
impropre pour relever des défi s nouveaux (Alesina, Giavazzi, 2006 ; Hec-
kman, 2002). 

Selon Begg (2008), le manque systématique de compétitivité se repère 
à travers la détérioration des performances économiques, le chômage per-
sistant et le retard dans le développement des secteurs intensifs en savoir. 
Pour remédier à ces points faibles européens, il fallait mettre en œuvre 
quelques réformes clés. D’un point de vue microéconomique, des réformes 
structurelles devaient être introduites pour dynamiser la productivité et les 
taux d’emploi. Plus d’investissement sur les technologies de l’information, 
moins d’obstacles à la liberté de fournir des services, et la libéralisation des 
marchés du transport et de l’énergie étaient quelques-unes des innovations 
à entreprendre (Daveri, 2002 ; Jorgenson, 2003). Dans l’objectif  d’une éco-
nomie compétitive et dynamique l’Europe devait obtenir des résultats en 
réformant ses politiques sociales et environnementales (Begg et al., 2007).  

Un raisonnement économique se trouve à la base du besoin ressenti 
de plus de coordination économique. Même si l’existence de ce besoin est 
traditionnellement au centre de controverses, les économistes dominants 
étaient d’avis qu’une coordination économique au niveau européen était 
nécessaire (Collignon, 2003, 2008). Suivant Pisani-Ferry et Sapir (2006), 
deux types de raisonnements justifi ent de se lancer dans la coordination 
économique. Premièrement, l’interdépendance peut rendre indésirable la 
prise indépendante de décisions. Les retombées de décisions nationales 
peuvent avoir une infl uence dans des domaines politiques où les résultats 
ne sont pas limités au pays où les décisions ont été prises (par exemple 
en recherche et développement), et dans des domaines politiques où des 
complémentarités existent (comme c’est le cas du marché des produits et 
des politiques d’emploi). Deuxièmement, les décideurs politiques peuvent 
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apprendre les uns des autres. L’apprentissage politique peut être amélioré 
par des comparaisons et des benchmarking transversaux aux pays. Des pro-
grammes communs peuvent servir de levier de réforme aux décideurs po-
litiques nationaux à travers une compréhension commune de la nécessité 
de ces réformes (Dyson, 2000 ; Begg et al., 2003).   

Ce raisonnement a une large validité en matière de coordination et de 
comparaisons internationales, mais il semble particulièrement approprié 
pour l’UE. D’un côté, puisque l’Union européenne est plus intégrée que 
l’économie internationale, l’interdépendance est supposée plus forte (De-
brun, Pisani-Ferri, 2006). Dès lors, on s’attend à ce que les dynamiques de 
retombée et de complémentarité soient plus signifi catives. D’un autre côté, 
l’intégration de l’UE s’est accompagnée d’une croissance des similarités 
dans les institutions nationales et les préférences. Le processus de l’UEM 
en particulier a rendu évident le jeu de réciprocité entre des décisions na-
tionales qui exercent des effets directs sur les autres membres. Les deux 
rendent les effets d’apprentissage plus aisés. Et la coordination de l’UE 
peut représenter un mode d’engagement (Duval, Elmeskov, 2006 ; Martin, 
Ross, 2004). 

Un nouveau compromis politique pour relancer le projet de l’UE 

Parallèlement à la littérature économique, les politologues ont fourni 
leur propre contribution au débat sur les fondements normatifs de la stra-
tégie (Ferrera et al., 2000 ; Pochet, 2005 ; Pochet, Boulin, dans ce numéro). 
En particulier, le modèle social européen, ainsi que sa réforme et sa pos-
sible contribution à une large réorganisation de la croissance économique, 
ont été au centre de beaucoup de recherches. Ainsi que Rodrigues – l’un 
des architectes de l’agenda de Lisbonne – le souligne (2002), l’insistance sur 
cette nouvelle stratégie de l’UE était politique plus qu’économique. Com-
me le besoin de préserver la paix à l’intérieur des frontières de l’UE était 
tenu pour assuré par les nouvelles générations, on pouvait insister sur une 
approche « regardant plus loin » en matière de développement socio-éco-
nomique. Le nouvel élan pour l’intégration européenne devait se fonder 
sur le maintien des conditions de vie pour les citoyens de l’UE, l’installation 
de l’Europe comme acteur clé dans la globalisation et le renforcement de 
la légitimité des institutions de l’UE. La perspective politique a ainsi com-
plexifi é l’interprétation de la littérature économique évoquée ci-dessus. Des 
objectifs plus larges rendaient nécessaires des instruments plus complexes 
pour les atteindre : des réformes structurelles devaient être mises en paral-
lèle avec une nouvelle focalisation sur le multilatéralisme et l’approfondis-
sement démocratique pour les Etats membres (Rodrigues, 2006:350).

Le lancement du projet de Lisbonne est alors interprété comme la 
conséquence d’un ensemble de variables plus complexe. On doit analyser 
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non seulement la stagnation économique et les ineffi ciences de long terme 
du marché du travail (selon une perspective fonctionnaliste), mais aussi un 
plus large ensemble de dynamiques politiques et institutionnelles (Borras, 
Jacobsson, 2004 ; de la Porte, Pochet, 2002 ; Zeitlin, Pochet, 2005). Pour 
Goetschy (1999:17) – à propos de la stratégie européenne pour l’emploi 
en particulier – tout le processus est le « résultat d’un mélange complexe 
de forces intergouvernmentales et supranationales aussi bien que d’effets 
“d’empilement” (spillover) ».

On a accordé beaucoup d’attention à l’explication de la résurgence de la 
dimension sociale de l’UE à travers la stratégie. Dans une approche inter-
gouvernementale, l’arrivée de gouvernements de gauche et de centre gau-
che dans la majorité des Etats membres de l’UE a constitué un événement 
politique majeur. Ce déplacement politique a été largement interprété com-
me la raison principale de la poussée vers le haut des politiques d’emploi 
et sociales dans les agendas nationaux comme européen (Jenson, Pochet, 
2005 ; Pochet, 2006). Selon Hemerijck et Ferrera (2004:274), « le moment 
social-démocrate » des années 1990 reconnaît la protection sociale comme 
un facteur productif  et aide la dimension sociale de l’Union à refaire sur-
face. Comme l’argumente Schäfer (2004:2) « il n’y a jamais eu une coalition 
aussi forte en faveur de l’internationalisation d’une politique (sociale) et 
de l’emploi que celle obtenue à Maastricht pour l’union monétaire. » Au 
contraire, les nouveaux modes de gouvernance ont été acceptés en ce qu’ils 
représentaient des méthodes néo-volontaristes douces, combinant l’action 
de l’UE avec de la subsidiarité et de la fl exibilité. Pour résumer, le courant 
idéologique social-démocrate a largement infl uencé la stratégie, combiné 
avec les idéologies libérales et « de troisième voie » (Pochet, 2006 ; Zeitlin, 
2008) 1.  

D’autres universitaires ont souligné la combinaison d’autres dynami-
ques socio-politiques et institutionnelles. Toujours dans la perspective 
d’une approche intergouvernementale, le rôle actif  des plus petits Etats 
membres (par exemple le Portugal) et des pays ayant plus récemment accé-
dé (Suède, Finlande) a été proposé comme une variable explicative clé (de 
la Porte, Pochet, 2002). Les retombées politiques de l’UEM, l’adaptation 
de processus antérieurs de coordination (les grandes orientations des poli-
tiques économiques, GOPE), et la stratégie européenne pour l’emploi ont 
ensemble contribué au plan pour l’UE accepté à Lisbonne 2. Pour Goets-
chy (2001, 2009) la méthode communautaire accumulait des problèmes 
nouveaux avec le transfert de compétences supplémentaires (par exemple 

1. Pour des contributions d’acteurs politiques, voir par exemple le livre blanc de Delors de 1993. 
Vandenbroucke (2002) discute le compromis idéologique à la base de la stratégie de Lisbonne et 
l’inclusion de la nouvelle méthode ouverte de coordination à cette occasion.

2. Cf. Begg et al. (2003), Hartwig et al. (2002) et Weiler et al. (2003) pour un résumé des fondements 
du processus de coordination de la politique économique. 
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dans les domaines sociaux) ; et les limites à la réforme du Traité étaient 
devenues évidentes au sommet de Nice ; ces deux phénomènes ont ainsi 
contribué à l’émergence de la stratégie de Lisbonne (Borras, Jacobsson, 
2004). D’autres recherches soulignent les dynamiques institutionnelles clés 
entre la Commission, le Conseil et le Parlement européen à travers l’ap-
proche de l’advocacy coalition (plaidoyer commun) (Pochet, 2006 ; Zeitlin, 
2007a ; Tucker, 2003).

La stratégie de Lisbonne comme nouveau mode 
de gouvernance « participative »

Une autre partie de la littérature est inspirée par les experts en droit 
international et les universitaires spécialisés en relations internationales. Là, 
le point focal est plus porté sur la nature « expérimentale » des nouveaux 
modes de gouvernance introduits par la stratégie de Lisbonne (Armstrong, 
2006 ; De Búrca, 2005 ; De Schutter et al., 2001 ; Heritier, 2002 ; Hodson, 
Maher, 2001).

Comme la stratégie est fondée sur un ensemble de modes de gouver-
nance comprenant la régulation, le dialogue social et les fonds structu-
rels, les nouveaux modes de gouvernance ont suscité un abondant débat 
scientifi que 1. Des termes comme soft law, gouvernance expérimentale, post 
ou auto-régulation, ont été largement utilisés pour caractériser la métho-
de ouverte de coordination (MOC), c’est-à-dire le nouvel instrument de 
gouvernement accepté au Conseil européen extraordinaire de mars 2000 
(Citi, Rhodes, 2007 ; Falkner et al., 2005 ; Jacobsson, 2004). La MOC se 
compose d’une ensemble de démarches interdépendantes, allant d’un dia-
gnostic partagé sur un problème, à un engagement partagé à le résoudre via 
des principes communs non contraignants, en passant par l’identifi cation 
de bonnes pratiques et d’indicateurs visant au benchmarking, la préparation 
de rapports nationaux, et enfi n leur évaluation périodique (Scott, Trubek, 
2002 ; Lodge, 2007). En d’autres termes, il s’agit d’une forme décentralisée 
de coordination visant à assurer des avancées dans des domaines politiques 
sensibles où – sans cela – les possibilités d’avancées apparaissaient limitées 
(de la Porte, Pochet, 2002 ; Telò, 2001). En accord avec les conclusions du 
Conseil européen de Lisbonne, la MOC a été appliquée à une longue série 
de sujets politiques et est devenue une alternative (et/ou un complément) 
à la méthode communautaire. 

Une abondante littérature s’est focalisée sur les aspects innovants d’un 
tel mode de gouvernance et sur ses implications potentielles pour l’avenir 

1. Zeitlin (2007b:3) plaide à juste titre que la MOC n’a jamais prétendu servir de seul instrument de 
gouvernance dans le stratégie de Lisbonne, mais qu’elle était toujours supposée se combiner 
avec un ensemble complet de moyens politiques de l’UE, comprenant la législation, le dialogue 
social, les programmes d’action communautaires et les fonds structurels.
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du projet de l’UE. Comme le soulignent certains universitaires (Heritier, 
2002 ; Smismans, 2004), les politologues, les théoriciens des relations inter-
nationales et les juristes partageaient largement le point de vue que la MOC 
représentait un important changement dans la prise de décision politique et 
l’administration européennes. Selon Scott and Trubek (2002), la MOC se 
caractérise par l’expérimentation, la création de connaissance, la fl exibilité 
et la revisabilité (revisability) des standards normatifs et politiques, et par la 
diversité et la décentralisation de la décision politique. Une participation 
accrue de la part d’une large gamme de niveaux gouvernementaux ou de la 
société civile (et de parties prenantes en général) a été interprétée comme 
un préalable au développement d’un processus véritablement délibératif  
(de la Porte, Nanz, 2004 ; Hartwig, Meyer, 2002).

Une partie décisive de la littérature a donc analysé les bases normatives 
et légales de la MOC. On a soutenu qu’elle représente une forme hybride 
de gouvernance, cumulant des caractéristiques des modes de gouvernance 
régulationnistes et post-régulationnistes (Trubek, Mosher, 2003 ; Scott, 
2004 ; Levi-Faur, 2006). A ce sujet, dans sa zone de compétences, la MOC 
sur les politiques sociales (et la stratégie de Lisbonne plus largement) a 
été cohérente avec deux ensembles d’objectifs : améliorer la compétitivité 
économique et promouvoir la cohésion sociale (Borras, Jacobsson, 2004 ; 
Wincott, 2003, 2006). En accord avec les théories post-régulationnistes, 
le but principal est de coordonner (structural coupling) différents sous-sys-
tèmes sociaux (c’est-à-dire les forces économiques et sociales). Mais la 
MOC montre des similarités importantes avec la théorie de la régulation. 
Le problème de la politique sociale est défi ni en termes d’effi cience par la 
solidarité. Les réformes de l’Etat-providence sont conçues comme des jeux 
à somme positive, où on attend des innovations qu’elles accroissent les per-
formances économiques (Hemerijck, Ferrera, 2004 ; Natali, 2009).

Les mêmes traits d’hybridation caractérisent ses formes institutionnel-
les. Le processus de la MOC n’est pas fondé sur la délégation de pou-
voir de régulation à des agences indépendantes mais sur l’auto-régulation. 
D’un côté, les décisions ne sont pas soumises à un contrôle judiciaire. La 
Cour européenne de Justice n’a aucun rôle dans cette affaire. Le pouvoir 
de contrôle de la Commission est d’une certaine façon limité en raison des 
principes de subsidiarité et il est plus étroitement surveillé par les Etats 
membres (Lodge, 2007). D’un autre côté, les Etats membres et une grande 
variété de parties prenantes contribuent à la défi nition des règles (principes 
ouverts) entre eux. Dans le modèle de la MOC, on suppose que l’impli-
cation des organisations de la société civile et des partenaires sociaux est 
importante pour renforcer la qualité démocratique de la gouvernance euro-
péenne en ce qu’elle donne la « parole » aux citoyens. 
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Mais des éléments de régulation sont aussi manifestes. La MOC ins-
titutionnalise des formes de spécialisation, de dépolitisation et un large 
espace pour les experts (Dehousse, 2004). Les institutions politiques par 
excellence (parlements européen et nationaux) jouent un rôle limité dans 
le processus, à travers des formes légères d’information et de consultation. 
Au contraire, des comités techniques et consultatifs jouent un rôle central. 
Placés sous la tutelle commune de la Commission et du Conseil, ils sont les 
seuls organes de préparation avant le niveau du Conseil, et ni les groupes 
de travail de la Commission ni le Coreper 1 ne sont impliqués dans le pro-
cessus (Jacobsson, Vifell, 2003 ; Jacobsson, 2004 ; Natali, 2009). 

Les instruments de soft law (à savoir les conseils, les circulaires et les rè-
gles contractuelles) ont été conçus pour infl uer effi cacement sur le compor-
tement de ceux à qui ils sont destinés, sans intervention de la loi formelle 
(formal law). Dans le cas de l’UE, cela a été conçu comme un instrument 
prometteur face aux défi s européens communs, tout en restant respectueux 
des diversités nationales et de la souveraineté (Trubek, Mosher, 2003 ; He-
merijck, Berghman, 2004 ; Wincott, 2003) et en faisant de la diversité des 
politiques nationales une ressource pour trouver des solutions à des « pro-
blèmes insolubles » (Trubek, Trubek, 2005:87). 

Des contributions de sociologues du droit et de juristes se sont foca-
lisées sur la participation (voir Natali et de la Porte, dans ce numéro). Les 
partenaires sociaux, au niveau de l’UE et des pays ont été encouragés à 
participer à tous les moments du processus et ils ont été en particulier ap-
pelés à tenir un rôle actif  dans l’élaboration des rapports nationaux sur les 
directives communes (Magnette, 2001 ; Telò, 2002).

Des théories sur la démocratie délibérative ont exercé une certaine in-
fl uence parmi les juristes et les spécialistes de l’intégration européenne lors 
des débats préliminaires sur la gouvernance et la démocratie dans le pro-
cessus européen. Comme le soulignent de la Porte et Nanz (2004) et de la 
Porte et Pochet (2004), la délibération politique a été pensée comme aide à 
l’apprentissage mutuel parmi les experts, ce qui va de pair avec le débat su-
pranational et l’input legitimacy 2. Mais le point principal porte sur le rôle des 
comités d’experts (Jacobsson, 2004). Concernant l’input legitimacy, la straté-
gie de Lisbonne était liée à la mise en œuvre concrète des principes de par-
ticipation, de transparence et d’ouverture. Dans ce cas, la référence est celle 
de la théorie de la polyarchie délibérative directe qui souligne l’importance de 

1. « Le Comité des représentants permanents ou Coreper (article 207 du traité instituant la Commu-
nauté européenne) est chargé de préparer les travaux du Conseil de l’Union européenne. Il est 
composé des ambassadeurs des Etats membres auprès de l’Union européenne (« Représentants 
permanents») et est présidé par l’Etat membre qui assure la présidence du Conseil. » (NdT).

2. L’input legitimacy renvoie au processus de décision ; l’output legitimacy renvoie aux résultats et 
à leur conformité aux demandes sociales. (NdT) Cf. http://www.egmontinstitute.be/conventieteks-
ten/de%20Schoutheete.pdf.
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la participation des différents citoyens dans une logique du bas vers le haut 
(bottom-up) (de la Porte, Pochet, 2005 ; Sabel, Zeitlin, 2007).   

La participation a fait l’objet d’analyses suivant différents angles pour 
comprendre comment faire face au défi cit démocratique de l’UE. Selon 
Kroeger (2008) « la théorie de la démocratie et la littérature sur la société 
civile ont suscité une grande attention » en lien avec le rôle accru de nou-
veaux modes de gouvernance participative. On a largement admis que la 
participation des intérêts fonctionnels contribuait au fonctionnement de la 
stratégie de Lisbonne et le point focal des analyses s’est orienté vers l’accès 
des citoyens au processus de prise de décision dans l’UE, vers la représen-
tation des intérêts dans la prise de décision politique et la délibération, vers 
la responsabilité de ceux qui exercent le pouvoir à travers des mécanismes 
de contrôle et vers la transparence/accès à l’information (Kohler-Koch, 
Finke, 2007 ; Arnull, Wincott, 2002).  

Les thèmes idéels dans la stratégie de Lisbonne : 
une perspective sociologique

Pour les politologues et les sociologues, la stratégie de Lisbonne offre 
une occasion de nouvelles formes de gouvernance multi-niveaux. Comme 
d’autres le soulignent (Radaelli, 2003 ; Tucker, 2003), la stratégie représente 
un exemple typique de politique en réseau avec une contrainte normative 
vers des solutions décentralisées correspondant au principe de subsidiarité 
(Hodson, Maher, 2001). Les outils utilisés dans cette gouvernance sont : 
l’échange d’informations entre décideurs politiques ; l’apprentissage à par-
tir des expériences, des pratiques et des objectifs de chacun ; l’insertion na-
tionale (national ownership) et l’exercice de pressions par les pairs pour inciter 
les gouvernements à agir de façon appropriée (Ioannou et al., 2008:13). 

En fait, cette forme de gouvernance est liée à l’objectif  de dépasser 
le manque d’information provenant de la complexité croisante et de l’in-
terdépendance des problèmes. Les nouveaux modes de coordination que 
nous étudions ont donc été compris comme des outils cognitifs. Selon de 
la Porte et Pochet (2004), une part importante de la littérature signale l’ap-
prentissage mutuel comme un élément important (et même le plus impor-
tant) de la MOC en général et de ses thématiques particulières (Telò, 2001, 
2002). On soutient que le processus d’apprentissage initié par un ou plu-
sieurs outils – benchmarking, indicateurs, échange sur les bonnes pratiques, 
revue par les pairs, rapports itératifs – pourrait conduire à des changements 
appropriés aux contextes nationaux (Eberlein, Kerwer, 2004 ; de la Porte, 
Pochet, 2002). La coordination européenne aurait à institutionnaliser une 
consultation intensive entre les acteurs à des niveaux différents (européen, 
national et régional), l’apprentissage s’acquerrait à travers les processus de 
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délibération (ou d’argumentation), se comprenant alors comme une « lut-
te » épistémologique entre divers points de vue en relation avec une cer-
taine politique (de la Porte, Pochet, 2004). 

Comme l’affi rment Hemerijck (2002) et Schludi (2003), la MOC est un 
processus d’apprentissage fondé sur le suivi périodique de rapports natio-
naux et la recherche systématique de comparaisons et de connaissances.
Cela permet aux responsables nationaux d’enrichir leurs niveaux de com-
préhension. Nous pouvons distinguer trois types d’apprentissage politi-
que : « apprendre avec les autres », ou apprentissage interactif, fondé sur le 
traitement en commun et l’échange d’informations et d’expériences ; « l’ap-
prentissage des autres », en large partie lié au fait de « tirer des leçons » de 
l’observation d’expériences d’autres pays et de les imiter ; et « l’apprentissa-
ge pour apprendre », qui consiste à utiliser de façon créative le benchmarking 
dans la MOC (ou même en dehors), mais en s’inspirant d’elle ou au moins 
en restant fi dèle au processus de coordination au niveau européen 1. 

Le premier type d’apprentissage (ainsi que d’autres) peut se défi nir en 
termes « d’acquisitions de savoir-faire » (capacity building) (Zeitlin 2005b:471), 
à savoir le développement d’indicateurs et de sources de données à la fois 
au niveau européen et au niveau national. On escompte que la persuasion, 
l’argumentation et les processus discursifs parviendront à la production de 
connaissances communes (Jacobsson, 2004 ; Jacobsson, Vifell, 2003). On 
fait face aux confl its d’intérêts potentiels par la délibération, c’est-à-dire 
un mécanisme d’apprentissage qui met les acteurs ensemble avec diverses 
idées (et intérêts) dans des cadres qui exigent la défi nition de priorités com-
munes. Comme l’affi rment de la Porte et Nanz (2004:269) : « Alors qu’on 
s’attend à ce que les participants poursuivent leurs intérêts, un intérêt gé-
néral à l’égard de la légitimité démocratique des résultats (compris comme 
une réponse aux demandes des parties prenantes) caractérise idéalement la 
délibération. » En conséquence, les confl its sont réintroduits dans le pro-
cessus de décision politique et ils sont résolus via la délibération.  

La stratégie et les MOC qui lui sont liées opèrent théoriquement dans 
un esprit plus coopératif  et plus participatif  et elles utilisent différents ins-
truments qui devraient conduire à un changement politique par l’apprentis-
sage. Comme le soulignent de la Porte et Pochet (2004) à propos de la stra-
tégie d’élargissement européen – à beaucoup de points de vue le modèle de 
la MOC – beaucoup ont défendu que le processus d’apprentissage pouvait 
conduire à des changements adaptés aux contextes nationaux (Trubek, 
Mosher, 2003 ; Knill, Lenschow, 2003). La dimension idéelle du change-
ment politique (l’occasion de favoriser des changements dans les idées et 

1. Pour un résumé des termes conceptuels et analytiques les plus pertinents sur l’apprentissage, cf. 
Bomberg (2007) et Kerber and Eckardt (2007).
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les discours, les schémas cognitifs et les compréhensions collectives) est au 
cœur de cet effort de recherche (Jacobsson, 2004).

La stratégie et ses aspects spécifi ques (par exemple la stratégie euro-
péenne pour l’emploi) a aussi été analysée en termes d’effets cognitifs (cf. 
Trubek, Mosher, 2003 ; Trubek, Trubek, 2005). La littérature sous revue 
trouve une liste de ce type de mécanismes au sein même de la littérature 
sur l’apprentissage organisationnel et la démocratie délibérative (de la Por-
te, Pochet, 2004). Ce sont des « mécanismes qui déstabilisent les compré-
hensions existantes » : l’échange d’information entre décideurs politiques ; 
l’apprentissage à partir des expériences, des pratiques et des objectifs de 
chacun ; l’insertion nationale (national ownership) ; et l’exercice de pressions 
de la part des pairs pour inciter les gouvernements à agir de façon ap-
propriée (Ioannou et al., 2008:13). L’approche de la stratégie de Lisbonne 
est renforcée par les références quantitatives, instrument le plus puissant 
d’apprentissage (de la Porte et al., 2001 ; Trubek, Mosher, 2003). A travers 
le projet de Lisbonne les acteurs qui peuvent formuler la défi nition de 
problèmes, de concepts et d’instruments d’observation ont la possibilité 
d’infl uencer la perception de la réalité. Parmi ces acteurs, les experts et les 
comités hybrides avaient un rôle crucial à tenir (Tucker, 2003 ; Jacobsson, 
2004 ; Jacobsson, Vifell, 2003).

Suite à la première évolution de la stratégie, 
une compréhension plus complexe

A l’apparition de la stratégie de Lisbonne, beaucoup d’universitaires 
et de commentateurs politiques ont vu dans son agenda et ses outils en 
matière de gouvernance un pas prometteur de renforcement des perfor-
mances socio-économiques de l’UE ainsi qu’un moyen de légitimation de 
l’intégration européenne. La stratégie a été largement interprétée comme 
une « transformation fondamentale » du projet de l’UE dans ses dimen-
sions économiques, sociales et environnementales (Tucker, 2003 ; Zeitlin, 
2008).

Mais la littérature sur la mise en application du processus offre des 
lectures plus diversifi ées (Gros, 2005 ; Von Hagen et al., 2002). A partir 
du lancement de la stratégie deux dynamiques croisées sont intervenues : 
d’un côté, la stratégie de Lisbonne a évolué du fait de son recalibrage per-
manent et spécialement de l’évaluation intermédiaire de 2004-2005 ; d’un 
autre côté, les efforts de recherche ont gagné en complexité.

La transformation de la stratégie : de Lisbonne 1 à Lisbonne 2

En mars 2004 le Conseil européen a invité la Commission à établir un 
groupe de haut niveau dirigé par Wim Kok pour fournir une évaluation 
indépendante de la stratégie de Lisbonne. En accord avec la critique sur 
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la faiblesse de la gouvernance et des avancées, le rapport Kok trouve que 
la stratégie ne tient pas ses engagements (Begg, 2006 ; Begg et al., 2007). 
Ce résultat décevant est attribué à la fois à un agenda surchargé et à des 
défaillances dans la gouvernance. Le rapport Kok propose d’abord que 
l’agenda de la stratégie recentre les dimensions économiques sociales et en-
vironnementales sur la croissance et l’emploi. L’idée n’est pas d’abandon-
ner les dimensions sociales et environnementales mais de reconnaître que 
croissance et emplois sont essentiels pour assurer un développement social 
et durable. Sur la gouvernance, le rapport Kok propose trois innovations 
stratégiques (Pisani-Ferri, Sapir, 2006). Il demande aux Etats membres de 
prendre possession du processus et de s’engager à mettre en œuvre les ré-
formes acceptées par des programmes nationaux, et à en débattre dans les 
parlements nationaux et avec les partenaires sociaux. Il demande à la Com-
mission de renforcer des éléments centraux de la MOC – pression des pairs 
et benchmarking – en produisant « de façon aussi publique que possible » un 
tableau annuel des progrès des Etats membres vers les objectifs clés. Une 
plus forte propension à la désignation, à l’accusation et au blâme (naming, 
shaming and faming) était aussi proposée. On demande aux politiques com-
munes de l’UE de mieux refl éter les priorités de Lisbonne.

La Commission a suivi deux des trois propositions du rapport Kok 
pour renforcer la gouvernance (European Commission, 2005). Elle a pro-
posé que les Etats membres présentent des programmes nationaux pour 
la croissance et l’emploi après une large discussion au niveau national. La 
Commission a aussi proposé de renforcer la coordination des politiques 
communes de l’UE, en particulier le budget, mais aussi d’autres méthodes 
au sein de la stratégie. Cependant la proposition de « désigner et d’accu-
ser » et de renforcer le benchmarking a été abandonnée. Plus tard, le Conseil 
rejette la proposition de budget de la Commission qui envisageait un ac-
croissement substantiel des fi nancements de la recherche. L’idée de soute-
nir la stratégie de Lisbonne par des incitations fi nancières a alors été aban-
donnée (Pisani-Ferri, Sapir 2006:6). Un nouveau départ pour la stratégie de 
« croissance et d’emploi » fait l’objet d’un accord en mars 2005 au Conseil 
européen (Begg, 2006 ; Zeitlin, 2007a) 1. Le processus renouvelé est fondé 
sur la fusion des lignes directrices européennes pour la politique de l’em-
ploi (LDEE) et les grandes orientations de politique économique (GOPE) 
en un seul ensemble de 24 lignes directrices. Les plans nationaux d’ac-
tion pour l’emploi et les rapports communs sur l’emploi ont été remplacés 
par des sections au sein des programmes nationaux de réformes des Etats 
membres et respectivement le rapport annuel sur les progrès de Lisbonne 
élaboré par la Commission.

1. La réforme de la stratégie a été parallèle à celle du pacte de stabilité et de croissance en 2005 et 
de la stratégie de développement durable en 2006 (Begg, 2006).
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Ci-après, je résume brièvement les recherches les plus récentes concer-
nant la mise en œuvre du processus et les révisions en profondeur qui ont 
suivi.

Questions sur la logique politico-économique 
de l’agenda de Lisbonne

Une part importante de la littérature a évalué la stratégie de Lisbonne, 
sa première mise en œuvre et sa révision (Kaufmann et al., 2004 ; Munds-
chenk et al., 2007 ; Hishow, 2005). Certaines contributions affi rment que la 
stratégie a souffert d’un « mauvais agenda politique » (Collignon, 2008:4 ; 
Mabbett, Schelkle, 2007 ; Zgajewski, Hajjar, 2005). D’autres expriment des 
doutes explicites sur la vision du monde fondant la stratégie. D’un côté, la 
supériorité supposée du modèle libéral mis en pratique aux Etats-Unis est 
mis en question à partir des données provenant de différents secteurs pro-
ductifs (cf. European Commission, 2008). L’analyse économique devrait se 
focaliser sur des secteurs particuliers (industrie, services) plutôt que sur des 
modèles économiques trop vastes. Cette nouvelle focalisation doit servir à 
mieux mettre en avant la complexité des dynamiques économiques. D’un 
autre côté, les universitaires questionnent la croyance que la dérégulation 
et la fl exibilité (des marchés du travail) sont les bonnes voies vers plus de 
croissance économique (Alary et al., 2006).

Amable et al. soulignent aussi dans ce numéro que le paquet de Lis-
bonne ne constitue pas un programme pour « recalibrer » le modèle so-
cial européen et celui des pays européens continentaux en particulier. Au 
contraire, il s’agit d’un projet économique pour le déstabiliser. Une partie 
du retard dans le processus de réforme et les tensions sur sa mise en œu-
vre pourraient ainsi être comprises en termes de tension croissante entre 
l’idéologie de Lisbonne et les compromis socio-économiques de beaucoup 
de pays membres de l’UE.

Une approche plus institutionnelle et historique sur les risques pour le 
futur de l’intégration de l’UE (en lien évident avec l’agenda de Lisbonne) 
semble converger vers les mêmes idées (Hopner, Schäfer, 2007). Pour ces 
auteurs, l’intégration économique européenne est entrée dans une phase 
nouvelle, post-ricardienne, dans laquelle elle se heurte systématiquement 
aux variétés nationales du capitalisme (Schmidt, 2002). Plutôt que de ren-
forcer une compétition construite sur les avantages comparatifs existants 
(institutionnels), le projet de l’UE pousse à la convergence. Les exigen-
ces d’intégration affectent le marché capitaliste libéral différemment du 
capitalisme organisé, ce qui aboutit à un confl it entre capitalismes (clash 
of  capitalisms). La convergence peut alors résulter en l’un des deux scé-
narios suivants. Le premier est que la convergence modifi e la façon dont 
les économies européennes fonctionnent. Le second est que la résistance 
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politique dans les économies organisées conduise à une crise de l’intégra-
tion politique 1.

L’UE se trouve maintenant au-delà de la phase d’harmonisation tech-
nique ou des politiques purement régulationnistes. La redéfi nition des 
frontières affecte en profondeur la capacité des Etats membres à diriger 
l’économie, et les gouvernements sont incapables de contrôler l’intégration 
à venir (Ferrera, 2008). Dans ce cas, la légitimité indirecte des institutions 
européennes semble une base démocratique insuffi sante pour une libérali-
sation économique (Ibid., 23-24). Selon Majone (2005), « l’intégration furti-
ve » a atteint ses limites, et en cela les stratégies de l’UE sont de plus en plus 
en confl it avec les institutions socio-économiques nationales. Le processus 
modifi é de Lisbonne est alors interprété comme une source d’opposition 
politique et de désaffection vis-à-vis de l’UE. 

Une analyse plus précise et plus directe de l’ensemble de la philoso-
phie de Lisbonne a été fournie par Mabbett et Schelkle (2007) (cf. aussi 
Gruner, 2002). Les auteurs ont souligné la contradiction potentielle dans 
les projets de Lisbonne et de l’UE et ont mis en lumière « l’économie de 
confl it politique » induite par la simultanéité des agendas de l’UE (Ibid., 83). 
Alors que pour la littérature qui s’occupe le plus de la stratégie de Lisbonne 
l’austérité fi scale doit contribuer à la réforme des politiques sociales et de 
l’emploi (cf. Rodrigues, 2002), Mabbett et Schelkle soutiennent la vision 
inverse : la consolidation fi scale ne va pas faciliter les réformes structurel-
les mais provoquer plus de tensions. Les perdants des réformes auront à 
compenser leurs pertes mais l’austérité limite l’espace pour ce faire. Dans 
un pareil contexte, l’agenda de Lisbonne peut susciter une « double colle » 
provenant de la consolidation fi scale et des réformes du Welfare : l’austérité 
peut limiter les consensus politiques pour des réformes et peut conduire 
des groupes d’intérêts à demander des compensations qui fassent obstacle 
aux objectifs de Lisbonne (Mabbett, Schelkle, 2007). Les auteurs concluent 
en montrant les défi s pour l’économie politique de Lisbonne (aussi bien 
Lisbonne 1 que Lisbonne 2) et l’UEM, et ils soulignent la contradiction 
potentielle entre les réformes de structure et la stabilisation fi scale.

Un autre type de littérature juge corrects les fondements politico-éco-
nomiques de la stratégie mais identifi e des défaillances institutionnelles ma-
jeures dans la gouvernance de l’UE et dans la MOC en particulier. Cette 
tendance dans la recherche prend comme point d’appui les manifestations 
empiriques des performances économiques des pays de l’UE depuis les 
années 2000, le fonctionnement politique du processus au niveau national 

1. Cf. aussi Schmidt (2002) sur la transformation progressive de l’intégration de l’UE et Ferrera 
(2005) sur l’infl uence potentiellement subversive de l’UE sur les systèmes de Welfare nationaux.
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et de l’UE, et les résultats clés du processus 1. Des universitaires ont tout 
d’abord analysé la performance économique et sociale décevante de l’UE 
depuis 2000. En comparant la période postérieure à Lisbonne avec la dé-
cennie précédente, une longue littérature souligne que l’Europe n’est pas 
devenue « l’économie la plus effi cace au monde ». La croissance du PNB 
dans l’UE-15 et la zone euro a été bien plus basse qu’aux USA ; la produc-
tivité de long terme a été plus élevée aux USA qu’en Europe ; et pendant 
que les taux d’emploi se sont améliorés le marché du travail est devenu plus 
fl exible au bas de l’échelle (Collignon et al., 2005 ; Fitoussi, Le Cacheux, 
2005). Creel et al. (2005) suivent une approche identique : la performan-
ce limitée de l’UE prouve qu’elle n’a pas suscité les institutions de politi-
ques économiques nécessaires pour assurer son potentiel de croissance. Il 
manque donc à l’UE « les moyens réels d’une politique macrostructurelle 
proactive (…) Assurer les réformes structurelles sans gouvernance macro-
économique cohérente » paraît une « tâche impossible » (ibid.:4 ; cf. aussi 
Hishow, 2005 ; Von Hagen et al., 2002 ; Pisani-Ferri, Sapir, 2006).

Colignon (2008) souligne que les objectifs fi xés en 2000 ne pouvaient 
être atteints en raison de la faible attention portée à la croissance économi-
que et de l’ineffi cacité du management macroéconomique : « Les réalités 
institutionnelles et des positions politiques résolues ont souvent empêché 
la mise en œuvre des politiques nécessaires au renforcement de la perfor-
mance économique de l’UE » (ibid.:5).

Les politologues et les juristes partagent une lecture moins critique de 
la stratégie de Lisbonne et de son infl uence tant sur la prise de décision 
politique que sur les politiques européennes et nationales (Wisnia-Weill, 
2006). Goetschy (2009), par exemple, souligne l’infl uence de la stratégie de 
Lisbonne sur le rôle de l’UE en matière de politiques sociales. On a prêté 
à la stratégie d’avoir contribué à « élargir l’agenda sur l’emploi et social à 
des thèmes prioritaires aux niveaux nationaux » (Ibid.:222). Il a aussi été 
soutenu qu’un agenda plus large pour l’UE, avec des interactions explicites 
entre l’économique, le social et l’environnemental, pourrait contribuer à 
dépasser la fragmentation traditionnelle des politiques en Europe (cf. Zeit-
lin, 2008). D’autres ont souligné que l’équilibre politique d’origine entre 
social-démocratie, libéralisme et « troisième voie », s’est modifi é au profi t 
d’une approche plus de centre droit (Pochet, 2006). 

La stratégie de Lisbonne et le mythe de la participation

La littérature plus tournée vers l’analyse politologique ou sociologique a 
de plus développé des réfl exions sur les nouveaux modes de gouvernance 

1. Voir par exemple les cartes de résultats sur Lisbonne publiées par le Centre for European Reform 
(Tilford, Whyte, 2009) et Pisani-Ferri et Sapir (2006) sur une appréciation « l’implication natio-
nale » (national ownership). 
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introduits à l’occasion du projet de Lisbonne. L’une des découvertes essen-
tielles est que des éléments spécifi ques de la stratégie recèlent une dynami-
que institutionnelle et une infl uence politique propres.

On reconnaît à la MOC qu’elle produit des résultats mitigés. S’agissant 
de la participation, les recherches montrent qu’en pratique elle a été iné-
gale sur l’ensemble de la stratégie. Comme on le dit ci-dessus, la MOC est 
à la fois perçue comme un mode de gouvernance participatif  spécifi que 
mettant en valeur la subsidiarité et comme un exemple d’expérimentation 
politique (Smismans, 2004, 2008 ; Kroger, 2006, 2008 ; de la Porte, Nanz, 
2004).

Les partenaires sociaux et les ONG ont été impliqués à des degrés 
variés dans les MOC (au niveau national et supranational). Malgré des in-
certitudes méthodologiques, Tucker (2003) met en évidence (sur la base de 
rapports fournis par des réseaux de chercheurs) qu’en général les partenai-
res sociaux et les autres groupes n’ont pas joué un rôle majeur dans le pro-
cessus de coordination politique. Mais des signes montrent des fl uctuations 
signifi catives suivant les MOC et suivant les pays. Dans certains processus 
de coordination, comme la MOC sur l’inclusion sociale, des indications 
montrent assez vite les efforts faits pour renforcer, sous des formes nou-
velles et approfondies, la participation de la société civile au niveau natio-
nal. Cela a été interprété comme un signal que la MOC « a partiellement 
tenu l’ambition de la gouvernance participative de Lisbonne » (ibid.:20). 

Cependant, des analyses plus approfondies des processus spécifi ques 
de MOC ont conduit à plus de scepticisme sur la dimension participative. 
C’est le cas de nombreuses recherches qui se sont concentrées sur deux 
types d’acteurs : les partenaires sociaux et les organisations de la société 
civile. Kroger (2008) fournit une analyse comparative de la participation 
des représentants de la société civile et des partenaires sociaux dans la dé-
cision politique de l’UE et spécialement à travers les nouveaux modes de 
gouvernance dans différents champs politiques (politique sociale, emploi, 
protection des consommateurs, politique de l’environnement, etc.) (cf. aus-
si Obradovic, Vizcaino, 2007). Les données empiriques montrent la large 
variété des modes d’accès ouverts au niveau de l’UE : cela va des rencon-
tres informelles entre offi ciels de l’UE et ONG aux réunions formelles de 
comités avec des différences importantes entre politiques et DG compé-
tentes. Mais, selon l’expression de Kroger (2008:31), « l’accès pour les or-
ganisations de la société civile aux processus politiques au niveau européen 
est faiblement régulé et ne semble pas être également ouvert à tous dans 
toutes les instances (…) Cela ne correspond pas aux normes démocrati-
ques de la démocratie tant libérale que délibérative. » La consultation ne 
s’assimile pas à la délibération ; au contraire, il n’y a pas de lien entre accès 
et participation concrète à la prise de décision. Et même, on relève là une 



126

LA REVUE DE L’IRES N° 60 - 2009/1

« fatigue de la consultation » parmi les ONG sociales : certaines se sont 
retirées de la consultation dans l’UE (ibid.). 

La même ligne d’interprétation est développée par les politologues et 
les juristes lorsqu’ils analysent des éléments particuliers de la stratégie de 
Lisbonne. C’est le cas de la stratégie pour l’emploi. De la Porte et Pochet 
(2005) comme Smismans (2008) mettent en relief  la participation limitée et 
inégale des parties prenantes (aux niveaux supranational, national et infra-
national) dans la coordination de l’UE des politiques sociales et d’emploi. 
Ces auteurs ont comparé l’insertion des partenaires sociaux et de la société 
civile dans la stratégie européenne pour l’emploi (SEE) et dans la MOC sur 
l’insertion sociale. Dans la SEE la participation des partenaires sociaux est 
instable suite à des discordances d’agenda, liées aux climats politiques na-
tionaux et au manque de préconditions institutionnelles au niveau national 
(interaction limitée entre les rapports sur la SEE et la décision politique 
nationale). Dans la MOC sur l’insertion sociale il existe un niveau plus haut 
de participation mais avec une infl uence réduite sur les changements poli-
tiques tant au niveau national qu’européen.

Pour Smismans (2008), jusqu’à maintenant la SEE s’est inscrite dans 
une approche descendante (top-down) avec implication des autorités régio-
nales et locales dans la mise en œuvre des lignes directrices pour l’emploi. 
La MOC n’a conduit ni à une réelle territorialisation du marché du travail ni 
à un engagement très décentralisé dans la formulation des principes com-
muns. En ce qui concerne la mise en œuvre de la MOC dans le champ des 
politique d’emploi, de santé et de sécurité, et en comparant son évolution 
avec celles d’autres champs politiques l’auteur souligne que malgré des si-
gnes d’implication des parties prenantes dans les nouveaux modes de gou-
vernance, l’image générale est celle d’une participation restreinte. La MOC 
est un processus technocratique engageant les fonctionnaires nationaux et 
de l’UE au sein de cercles limités d’experts 1.

Selon Kroger (2008), l’évaluation générale pose des questions sérieuses 
aux théories normatives de la démocratie qui ont fondé des espoirs dans 
la participation. Les pratiques de consultation semblent peu apporter à la 
réduction du fossé entre l’UE et ses citoyens. Comme le soulignent Kerber 
et Eckardt (2007), dans la plupart des cas les rapports nationaux ont été 
préparés par un petit cercle de fonctionnaires gouvernementaux chargés 
des affaires européennes, pour lesquels il s’agissait juste d’une tâche supplé-
mentaire pour Bruxelles qui ne demandait pas de s’adjoindre des moyens 
supplémentaires. Dans la plupart des MOC la participation des partenaires 
sociaux, des acteurs locaux et des représentants de la société civile est faible 
ou inexistante, en dépit des efforts de la Commission pour accroître leur 

1. Pour une évaluation plus positive de la participation dans la stratégie de Lisbonne, voir Zeitlin 
(2007a, 2007b).
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infl uence. Dans ce contexte, Lisbonne 2 n’a pas été jugé comme une avan-
cée cruciale (Zeitlin, 2007b). 

Le potentiel d’apprentissage : des signes plus encourageants

Les politologues ont contribué à la compréhension la plus complète du 
nœud causal entre le projet de Lisbonne et les réformes nationales intro-
duites jusqu’alors. Comme Zeitlin (2005a ; 2005b) le défend, l’infl uence et 
l’effi cacité nationales sur les processus de MOC sont diffi ciles à reconnaî-
tre, non seulement en raison de leur variété, leur complexité et leur relative 
nouveauté, mais aussi en raison de problèmes méthodologiques liés à l’éva-
luation de « la relation causale indépendante » d’un processus de décision 
politique itératif  sans sanctions légales. La prise en compte de nombreux 
champs politiques, niveaux de gouvernance et processus limite la perti-
nence des méthodes traditionnelles d’évaluation de l’infl uence politique.

Alors que les économistes adressent des critiques sévères à la stratégie 
de Lisbonne et qu’ils soulignent son manque d’effi cacité, Zeitlin (2007b, 
2008) met en avant une interprétation plus optimiste, indiquant l’impact 
cognitif  de la stratégie et la gouvernance MOC en particulier comme des 
« succès qualifi és » (au moins dans certains domaines). Par exemple, dans la 
politique sociale et de l’emploi, la stratégie est censée avoir aidé à accroître 
l’importance de solutions politiques nationales dans nombre d’Etats mem-
bres ; elle aurait aussi changé la pensée politique et ses repères cognitifs 
par l’introduction de concepts de l’UE dans les débats nationaux (insertion 
sociale, gender mainstreaming 1), et elle aurait redéfi ni de vieux concepts dé-
sormais inadéquats.

La même interprétation est partagée par Tucker (2003), Jacobsson (2004) 
et de la Porte et al. (2009) à propos des processus d’apprentissage dans les 
comités techniques. L’activité de ces instances qui assistent le Conseil dans 
son fonctionnement a été interprétée comme un moyen d’accroître le po-
tentiel de convergence cognitive et normative par le benchmarking, le partage 
d’information et la production de connaissance. 

Pour Zeitlin (2008) les processus de MOC ont contribué à améliorer la 
prééminence et l’ambition des politiques nationales d’emploi et d’insertion 
sociale dans beaucoup d’Etats membres. Ils ont participé à des change-
ments dans la pensée politique nationale en insérant des concepts et des 
catégories de l’UE (comme l’activation, la prévention, l’apprentissage tout 
au long de la vie, le gender mainstreaming et l’insertion sociale) dans les débats 
nationaux, exposant les décideurs politiques à de nouvelles approches et 
les pressant de reconsidérer des politiques établies de longue date mais de 

1. Le Conseil de l’Europe défi nit ainsi le « gender mainstreaming » : « La (ré)organisation, l’amélio-
ration, le développement et l’évaluation des processus de prise de décision, aux fi ns d’incorporer 
la perspective de l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les domaines et à tous les 
niveaux, par les acteurs généralement impliqués dans la mise en place des politiques. »
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plus en plus ineffi caces. Ces processus de MOC ont ainsi contribué à des 
changements dans les agendas politiques nationaux en ajoutant des thè-
mes nouveaux aux politiques nationales et en promouvant leur importance 
relative.

Il ressort des rapports offi ciels aussi bien que d’interviews que les instru-
ments de la MOC ont contribué à des changements dans les politiques na-
tionales particulières. Mais, en raison du rôle actif  des Etats membres dans la 
défi nition du développement des processus de MOC, leur relation à la déci-
sion politique nationale doit être comprise comme une interaction bilatérale 
plutôt qu’une relation de causalité univoque. Les MOC ont exercé d’autres 
infl uences positives par des changements procéduraux dans la gouvernance 
et par des arrangements en matière de décision politique ; par l’apprentissage 
réciproque fondé sur l’identifi cation de défi s communs et des solutions po-
litiques prometteuses au niveau européen ; par l’harmonisation statistique et 
le renforcement des savoir-faire ; et par l’incitation à repenser les approches 
et les pratiques établies (ibid:5) 1. Dans cette perspective, Jacobsson et Vifell 
(2003) ont mis en évidence que les MOC ont contribué à « un processus de 
décision politique plus orienté vers le consensus ». 

D’autres chercheurs (Kerber, Eckardt, 2007) ont suggéré des questions 
qui restent ouvertes. En particulier, il faudrait encore analyser la question 
des incitations au sein du processus complexe de la MOC. Une analyse 
plus approfondie est aussi nécessaire pour vérifi er les interactions entre 
ses nombreux agents, les groupes d’intérêts, les institutions, à la fois au 
niveau européen et à celui des Etats membres. Les processus complexes de 
négociation politique qui conduisent à des objectifs communs, à des critè-
res d’évaluation et à des recommandations politiques devraient aussi faire 
l’objet de futures recherches (ibid.:241). 

Certaines contributions se sont focalisées sur le risque de diminution 
des occasions d’apprentissage du fait de l’introduction (avec Lisbonne 2) 
d’une dynamique plus bilatérale (entre Commission et Etats membres) que 
multilatérale au sein du processus (Zeitlin, 2008).

Questions présentes et futures pour une recherche 
sur la stratégie de Lisbonne

L’analyse détaillée de la stratégie de Lisbonne démontre l’intérêt pro-
fond des chercheurs à mettre en lumière l’ambitieux projet que s’est don-
né l’UE à Lisbonne pour promouvoir l’économie la plus compétitive au 
monde. Cet effort analytique a évolué au fi l du temps. Il a glissé d’une 
interprétation initialement optimisme d’un instrument prometteur dans la 

1. Des recherches intéressantes ont été conduites sur les processus et le rôle actif des ONG, pour 
la politique sur l’environnement voir Bomberg (2007).
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poursuite d’intérêts communs respectueux néanmoins des compétences 
nationales vers une vision plus sceptique de la mise en œuvre du projet et 
de son infl uence sur les gouvernances nationales et européenne.  

Ces efforts de recherche dans l’étude du projet européen le plus ré-
cent ont produit des avancées importantes bien au-delà, en apportant des 
précisions théoriques, analytiques et conceptuelles. De bien des points de 
vue, l’agenda de Lisbonne a représenté un pas décisif  dans une approche 
globale du développement économique et social. Il reste pour autant des 
questions substantielles pour avancer dans l’analyse du présent et du futur 
de l’intégration européenne. Des tensions (ou compromis) sont évidentes, 
qui devront être affrontées dans un futur proche par les protagonistes de 
l’intégration européenne (et les chercheurs) 1. 

D’abord, les tensions ont à voir avec la réforme du modèle social euro-
péen, elles tiennent à deux compromis : entre l’intégration européenne et 
les compétences nationales (spécialement dans le domaine du Welfare), et 
entre la compétitivité économique et la cohésion sociale. Le projet de Lis-
bonne a représenté une première tentative – peu effi cace – pour trouver un 
nouveau compromis grâce à une stratégie large. Elle a montré ses limites 
évidentes pour ce qui concerne l’adaptation de la cohésion sociale et la 
compétitivité économique, la politique environnementale et la croissance 
productive, la stabilité fi scale et les réformes structurelles. Pour cela la stra-
tégie de Lisbonne apparaît comme l’addition mécanique de buts différents 
plutôt que comme la solution à ces compromis (trade-offs).

Ensuite, l’ambiguïté du processus quant à une dépolitisation de la déci-
sion politique par une participation et une transparence accrues ne semble 
pas être levée. La légitimité démocratique de l’UE ne s’est pas améliorée si-
gnifi cativement grâce à la stratégie même si des progrès dans l’intervention 
de formes de participation nouvelles et signifi catives de la société civile au 
niveau national sont perceptibles. Des parties spécifi ques du processus ont 
montré des dynamiques différentes, les MOC sur la politique sociale étant 
le plus couronnées de succès.

Enfi n, les tensions entre d’un côté le respect des compétences natio-
nales et d’un autre côté la possibilité d’une infl uence cognitive sur les ré-
formes nationales ont partiellement été abordées. Il est largement reconnu 
qu’il y a eu des avancées dans les comités techniques en termes de délibéra-
tion, de partage de l’information, de benchmarking et d’apprentissage. Mais 
elles semblent loin d’avoir produit des résultats majeurs sur les politiques 
nationales. Le projet de Lisbonne a donc constitué une première réponse 
mais pas la réponse défi nitive.  

1. Des rapports politiques récents et des contributions académiques ont donné des points de vue 
concernant la stratégie en évoquant Lisbonne 3 (Zeitlin, 2007b) et/ou la poursuite de Lisbonne 
(UK, 2009).
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